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Qui sommes-nous? 
 

La Table de concertation de Laval en condition féminine (TCLCF) est un regroupement régional 

travaillant avec ses membres à l’amélioration de la qualité et des conditions de vie des femmes, tant aux 

plans social, économique que politique. Elle veille à ce que les droits et les intérêts des femmes, 

particulièrement des Lavalloises, soient respectés.  
 

Espace de solidarité et de militance animé par des valeurs féministes, la TCLCF agit pour que les 

réalités des femmes soient connues, reconnues et prises en compte. De plus, elle initie des actions 

collectives qui mèneront à de véritables égalité et équité entre les femmes et les hommes et entre les 

femmes elles-mêmes. 
 

Implantée dans la communauté depuis près de 25 ans, la TCLCF représente plus d’une vingtaine 

d’associations et de groupes communautaires, d’organisations syndicales et d’organismes parapublics 

qui œuvrent dans divers secteurs et qui rejoignent au quotidien plus de 30 000 femmes. 

 

Objectif de la plateforme 
 

En vue des élections municipales de novembre 2013, la TCLCF interpelle la population lavalloise, les 

partis politiques et les aspirants candidates et candidats pour les sensibiliser aux enjeux de la condition 

féminine à Laval et leur présenter les revendications portées par le mouvement féministe lavallois. Les 

groupes membres de la TCLCF sont préoccupés par les problèmes qui affectent les Lavalloises et 

demandent des engagements concrets et des actions qui permettront d’améliorer la qualité et les 

conditions de vie de celles-ci.   
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Principes directeurs d’une municipalité égalitaire 

et inclusive, qui tient compte des besoins des femmes 
 

Les autorités municipales peuvent jouer un rôle déterminant dans l’élimination des inégalités entre les 

sexes et dans l’inclusion de toutes et tous dans la participation citoyenne. Les principes suivants 

constituent des conditions à la prise en compte des enjeux touchant particulièrement les femmes et, par 

conséquent, à la création d’une ville égalitaire et inclusive : 
 

 Inscrire et appliquer l’égalité entre les femmes et les hommes comme principe transversal dans 

tous les champs d’intervention municipaux; 
 

 Utiliser systématiquement l’analyse différenciée selon les sexes (ADS), un outil de gouvernance 

qui aide à évaluer les répercussions distinctes des projets et services sur les femmes et les 

hommes, dans le but de contrer les discriminations systémiques à l’égard des femmes; 
 

 Assurer une participation paritaire des Lavalloises à toutes les démarches consultatives et 

décisionnelles concernant les questions sous juridiction municipale, notamment en ce qui 

concerne l’implication citoyenne et de leur intégration dans les instances décisionnelles. 

 

 

La pauvreté des Lavalloises 
 

Bien que la situation des Lavalloises et Lavallois apparaisse dans les différents portraits 

sociodémographiques de la région comme étant supérieure à celle de la moyenne québécoise, la 

pauvreté est bel et bien présente à Laval et elle touche plus particulièrement les femmes.  

 

En effet, les Lavalloises sont proportionnellement plus nombreuses à vivre dans des conditions de 

précarité et de pauvreté. Ce risque est plus élevé pour certains groupes de femmes, notamment les 

responsables de familles monoparentales, les femmes seules et âgées, les femmes autochtones, les 

femmes handicapées, celles qui appartiennent à une minorité visible, les femmes immigrantes d’arrivée 

récente et les travailleuses moins instruites. 
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La pauvreté des femmes s’explique aussi du fait que celles-ci effectuent encore une grande part du 

travail non rémunéré, qu’elles travaillent dans des secteurs d’activité moins bien payés et que leur statut 

d’emploi est souvent précaire. À Laval, comme dans le reste de la province, il existe encore aujourd’hui 

des écarts importants qui persistent entre les revenus des femmes et ceux des hommes.  
 

Ainsi, selon les statistiques de 2006 de la région de Laval :  
 

- Les femmes gagnent en moyenne 68 % du revenu des hommes; 

- 58 % des personnes vivant sous le seuil de faible revenu sont des femmes; 

- 1 femme sur 4 travaille à temps partiel, alors que cela est vrai pour seulement 1 homme sur 10; 

- 80 % des familles monoparentales ont pour cheffe une femme. 
 

Il est impératif de reconnaître que les Lavalloises touchées par la pauvreté sont à risque de vivre des 

situations problématiques multiples, ce qui les rend encore plus vulnérables à la pauvreté. La lutte à la 

pauvreté et à l’appauvrissement, particulièrement auprès des populations marginalisées, requiert une 

approche d’intervention globale, reflétant la diversité des réalités des Lavalloises, ainsi que la multiplicité 

et l’intersectionnalité des problèmes qui les touchent. 

 

CE QUE NOUS PROPOSONS 

Développer, avec les acteurs et les organismes du milieu, une 

politique concertée de lutte à la pauvreté et à 

l’appauvrissement qui tient compte des particularités des 

Lavalloises vivant en situation de vulnérabilité. 

 

 

QUESTIONS 

- Quelles sont les principales difficultés que les femmes vivant en 

situation d’appauvrissement rencontrent dans votre quartier? 

- Comment comptez-vous lutter contre l’appauvrissement dans votre 

quartier? 

- Quels moyens de lutte à la pauvreté sont inclus dans votre 

plateforme électorale? 
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Logement 
 

On constate à Laval un important manque de logements abordables et adéquats (salubres, accessibles, 

sécuritaires). De nombreux ménages sont en attente de logements sociaux dans la région et ceux-ci 

sont notamment constitués de familles monoparentales, de personnes seules et de personnes aînées. 

En 2006, 1038 ménages étaient en attente de logements sociaux dans la région de Laval, dont 

137 familles monoparentales, 473 personnes seules et 269 aînéEs. Cette pénurie de logements 

abordables et adéquats touche particulièrement les femmes, qui forment la majorité des personnes 

vivant sous le seuil du faible revenu. Les femmes, et particulièrement les femmes seules de la région, 

sont proportionnellement plus nombreuses que les hommes à dépenser plus de 25 % de leur revenu 

pour se loger. À ces constats s’ajoute celui de la mise en chantier d’un important nombre de projets 

immobiliers en condominium alors que très peu de nouveaux logements sociaux sont prévus. 

 

CE QUE NOUS PROPOSONS 

- Favoriser la mixité sociale dans les projets résidentiels et la 

construction d’un nombre adéquat de logements sociaux pouvant 

accueillir des locataires aux réalités diverses. 

- Assurer l’adoption et l’application d’un code du logement et 

implanter des ressources transparentes et accessibles de soutien 

et d’accès au logement. 

 

 

QUESTIONS 

 Que comptez-vous faire pour favoriser la construction de logements 

sociaux sur le territoire lavallois? 

 Que ferez-vous pour assurer l’accessibilité des logements 

adéquats, salubres et abordables à Laval? 

 Que comptez-vous faire pour remédier à l’appauvrissement de 

certains secteurs vulnérables sur le territoire lavallois? 

 Est-ce que l’adoption d’un code de logement fait partie de vos 

engagements? Si oui, comment prévoyez-vous veiller à son 

application? 
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Sécurité alimentaire 
 

L’insécurité alimentaire touche particulièrement les personnes vivant sous le seuil de faible revenu, 

vivant seules, les aînéEs, les immigrantEs, les familles monoparentales et les personnes ayant un faible 

niveau de scolarité, groupes au sein desquels les femmes sont souvent surreprésentées. Les milieux 

défavorisés à Laval ne bénéficient pas toujours d’une offre alimentaire de qualité, diversifiée et 

accessible. De plus, peu de LavalloisEs ont accès à un marché d’alimentation à distance de marche et 

l’accès aux épiceries, souvent éloignées des quartiers résidentiels, demeure difficile en transports en 

commun. 

 

CE QUE NOUS PROPOSONS 

- Assurer l’existence de services de proximité en ce qui concerne 

la sécurité alimentaire dans tous les secteurs de Laval. 

- Soutenir les efforts collectifs de lutte à l’insécurité 

alimentaire : cuisines collectives, groupes d’achat, banques 

alimentaires, jardins communautaires, etc. 

 

 

QUESTIONS 

 Sur le plan de la sécurité alimentaire, quelles sont les 

principales difficultés que les Lavalloises vivant en situation 

de vulnérabilité rencontrent dans votre quartier? 

 Quelles solutions proposez-vous dans votre plateforme électorale 

pour résoudre cette problématique? 

 Que ferez-vous pour assurer l’accessibilité aux marchés 

alimentaires? 

 Comment allez-vous favoriser l’agriculture de proximité? 
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Santé et sécurité des femmes 
 

Tout comme dans l’ensemble du Québec, les femmes demeurent les principales victimes de violences 

basées sur le sexe. Selon les données régionales de 2006, dans 78 % des signalements de violence 

conjugale, les victimes étaient des femmes. Les femmes et les filles représentent la grande majorité des 

victimes d’agressions sexuelles.  

 

La violence est une caractéristique majeure d’un autre phénomène qui prend de l’ampleur, qui se 

complexifie et se diversifie : l’itinérance des femmes, qui demeure une problématique largement cachée 

et socialement invisible. Une combinaison de facteurs caractérisent cette problématique et contribuent à 

la fragilisation des conditions de vie des femmes : la violence, la consommation d’alcool et de drogues, 

les problèmes de santé, le fait d’avoir été aidante naturelle, la pauvreté, etc. L’itinérance des femmes 

prend plusieurs visages : femmes immigrantes, mères avec enfants, femmes handicapées, femmes 

ayant des problèmes de santé physique ou mentale à la fois, le rajeunissement et le vieillissement des 

femmes qui se retrouvent dans la rue. Selon les régions, les femmes composent de  22 % à 40 % de la 

population itinérante.  

 

 
CE QUE NOUS PROPOSONS  

- Favoriser l’implantation de ressources de prévention, 

d’intervention et d’aide pour des femmes en situation de 

vulnérabilité : centre de crise, hébergement pour femmes 

itinérantes (court, moyen et long terme), maison pour femmes en 

difficulté, ressource pour femmes souhaitant sortir de la 

prostitution. 

- Favoriser la mise sur pied de centres de santé des femmes dans 

différents secteurs de la ville. 

- Faciliter l’implantation d’une maison de naissance et d’un 

centre de ressources périnatales. 
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QUESTIONS 

 Quels sont les principaux défis et problèmes de santé et de 

sécurité pour les Lavalloises vivant de votre quartier? 

 Quelles mesures pensez-vous mettre en place pour améliorer les 

conditions de vie des Lavalloises à risque d’itinérance ou en 

situation d’itinérance? 

 Votre plateforme électorale prévoit-elle des moyens d’appuyer 

le développement de ressources en santé pour les femmes telles 

que des centres de santé des femmes ou des maisons de naissance? 

 

 

 

 

 

 

 

Accès à l’emploi 
 

Encore en 2012 à Laval, comme partout au Québec, les femmes sont concentrées dans des activités 

professionnelles offrant des perspectives d’avancement limitées, des conditions précaires et de faibles 

revenus. Les principaux emplois occupés par les Lavalloises se trouvent dans les secteurs 

majoritairement féminins des services et des soins : vendeuses dans le commerce de détail, secrétaires 

(sauf domaines médical et juridique), caissières et commis de bureau général et éducatrices à la petite 

enfance. Faisant face à de la discrimination en emploi et à des préjugés sexistes à leur égard, les 

femmes investissent peu les métiers traditionnellement masculins et les métiers d’avenir, qui offrent 

pourtant de meilleurs salaires et conditions de travail. Même lorsqu’elles réussissent à intégrer ces 

milieux de travail majoritairement masculins, qui sont souvent peu sensibilisés et adaptés aux réalités 

des femmes, elles éprouvent de la difficulté à y rester.  
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CE QUE NOUS PROPOSONS 

- Assurer le développement d’emplois diversifiés et de qualité 

sur le territoire lavallois. 

- Soutenir les ressources qui favorisent l’accès et le maintien 

des femmes au marché du travail. 

 

 

QUESTIONS 

 Quelles sont les principales difficultés que les femmes 

rencontrent pour intégrer le marché du travail et se maintenir 

en emploi? 

 Des mesures sont-elles prévues dans votre plateforme électorale 

pour favoriser l’accès à des emplois de qualité pour les 

femmes et pour s’assurer qu’elles s’y maintiennent? 

 Comment allez-vous promouvoir la loi sur l’équité salariale et 

veiller à son application? 

 Comment allez-vous soutenir et favoriser l’intégration au 

marché du travail des femmes immigrantes? 

 

 

 

 

 

 

Transports 
 

Les femmes demeurent les principales utilisatrices des transports en commun sur le territoire lavallois. 

Or, le réseau de transport en commun de la région est peu accessible en raison de son coût prohibitif, 

de sa faible couverture géographique et de ses horaires peu flexibles. De plus, plusieurs réseaux 

cohabitent et ne travaillent pas de manière intégrée sur le territoire, ce qui rend l’accès au transport en 

commun encore plus difficile. 
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Le transport en commun régulier demeure inaccessible aux personnes vivant avec un handicap, ce qui 

limite grandement leur mobilité. En ce qui concerne les femmes vivant en situation de vulnérabilité, ce 

manque d’accessibilité au transport en commun nuit à leur participation à des activités tant sociales que 

culturelles ou professionnelles, et contribue ainsi à accroître leur isolement et à exacerber leur exclusion 

sociale. Il constitue également un obstacle à leur intégration et à leur maintien au marché du travail, et 

par conséquent, à l’amélioration de leurs conditions de vie.  

 

 

CE QUE NOUS PROPOSONS 

- Rendre les transports collectifs plus efficaces en augmentant les 

dessertes et la fréquence des autobus dans tous les secteurs de 

Laval, notamment dans les quartiers industriels. 

- Accroître l’accessibilité des transports en commun en réduisant 

le coût et en créant un titre unique permettant l’accès aux 

différents réseaux présents sur le territoire.  

 
 

QUESTIONS 

 Quelles mesures visant à favoriser l’accès universel aux 

transports en commun avez-vous intégrées à votre plateforme 

électorale? 

 Quelles sont les principales difficultés que rencontrent les 

usagères du transport en commun dans votre quartier? Comment 

prévoyez-vous pallier à ces difficultés? 
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Conciliation famille/travail/études 

 

Bien que la présence des femmes et des mères sur le marché du travail ait augmenté au cours des 

dernières décennies, les responsabilités familiales et les tâches domestiques demeurent encore 

largement l’affaire des femmes.  
 

Les femmes continuent à consacrer plus de temps que les hommes aux enfants, aux personnes aînées 

ainsi qu’aux travaux ménagers que les hommes. Ces tâches, qui font partie du travail invisible, non 

reconnu et non rémunéré, peuvent avoir des répercussions importantes sur  l’avancement professionnel 

et l’autonomie économique des femmes.  
 

Ainsi, dans la région, 83,5 % des femmes de 25 à 54 ans sans enfant occupaient un emploi en 2006, 

comparativement à 71,4 % pour celles qui ont un enfant de 6 ans et moins. Pour sa part, le taux 

d’emploi des hommes reste stable, peu importe l’âge des enfants.  
 

La multiplication des responsabilités, la disponibilité de services de garde abordables, l’existence et 

l’accessibilité de mesures de conciliation travail/famille/études constituent des facteurs importants dans 

la décision des femmes d’intégrer ou de rester sur le marché du travail, ou encore d’entreprendre des 

études pour assurer de meilleures perspectives de carrière.  

 

 

CE QUE NOUS PROPOSONS  

- Favoriser et soutenir la création de places en garderie en 

adoptant une réglementation municipale facilitant la mise en 

place de nouveaux centres de la petite enfance. 

- Développer des services facilitant la conciliation 

travail/famille/études accessibles à toutes les familles et 

proches aidantes dont celles vivant en situation de 

vulnérabilité. 

- Devenir un modèle au sein des municipalités en développant une 

politique de conciliation travail-famille proposant diverses 

mesures facilitant l’intégration des femmes dans les emplois 

municipaux et dans les différentes instances décisionnelles. 
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QUESTIONS 

 Des propositions concernant la conciliation travail-famille au 

niveau municipal sont-elles présentes dans votre plateforme 

électorale? 

 Comment la Ville de Laval pourrait-elle mieux soutenir les 

familles et les proches aidantes de votre quartier sur le plan de 

la conciliation travail-famille? 

 Quelles mesures de conciliation travail-famille proposez-vous pour 

favoriser l’implication des Lavalloises dans les instances 

décisionnelles de la région et pour favoriser leur participation 

citoyenne? 

 

 

 

Immigration 
 

La région de Laval a connu une forte croissance démographique au cours des dernières années. Selon 

le recensement de 2011, la population lavalloise atteint désormais 401 552 personnes, ce qui représente 

une hausse de 8,9 % depuis 2006. Avec une population immigrée représentant 20,2 % de sa population 

totale, Laval se trouve au second rang des villes quant à l’importance de sa population immigrante. Le 

taux de croissance de la population immigrée à Laval est plus rapide que celui de la population totale de 

la région. En 2011, l’île Jésus comportait près de 92 000 citoyennes et citoyens nés à l’étranger, et ce 

phénomène s’amplifiera au cours des prochaines années.  
 

Les personnes immigrantes, particulièrement les femmes, vivent une situation d’insertion économique 

moins favorable que l’ensemble de la population du Québec. Les écarts entre les taux d’emploi des 

femmes et des hommes et les inégalités de leurs revenus moyens se perpétuent au sein de la 

population immigrante.  
 

La méconnaissance de l’une ou des deux langues officielles contribue d’ailleurs à l’isolement des 

femmes immigrantes, et constitue un frein à leur intégration sociale, culturelle et professionnelle dans la 

communauté d’accueil. 
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CE QUE NOUS PROPOSONS 

Favoriser l’implantation d’un plus grand nombre de ressources 

régionales qui assurent l’accueil et l’intégration des 

nouveaux arrivants et, plus particulièrement des femmes, au 

marché du travail.  

 

 

 

QUESTIONS 

 Quels défis pose l’intégration de nouveaux arrivants dans votre 

quartier? 

 Quelles mesures votre plateforme électorale propose-t-elle pour 

favoriser l’intégration des nouveaux arrivants et la 

cohabitation harmonieuse des nouvelles communautés et des 

différentes communautés déjà présentes à Laval? 

 Que proposez-vous pour permettre aux nouveaux arrivants dans votre 

quartier, notamment aux femmes, de briser leur isolement? 

 

 

 

Environnement et urbanisme 
 

L’environnement et l’écologie sont des enjeux centraux qui ont et auront d’importantes conséquences 

sur les conditions de vie de la population lavalloise. Les préoccupations environnementales devraient 

être au cœur de tous les projets de développement d’une ville comme Laval. Arrivée importante de 

population, cohabitation de territoires urbains / agricoles / milieux humides, concentration de la 

population dans certains quartiers, aménagement urbain ne favorisant pas le déplacement actif ne sont 

que quelques défis auxquels est confronté le territoire. 

Dans les prochaines décennies, les changements climatiques auront des répercussions majeures sur 

nos conditions de vie et affecteront plus particulièrement les populations déjà vulnérabilisées dont un 

grand nombre sont des femmes. 
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Des liens ont aussi été établis entre la présence de polluants dans l’environnement et l’apparition de 

nombreuses maladies chroniques. La présence de ces polluants et de nombreuses substances 

chimiques est également mise en cause dans l’apparition d’un grand nombre de cancers et plus 

particulièrement dans le cas du cancer du sein. 

 

Dans ce contexte, il est plus qu’urgent de mettre l’environnement au centre de nos préoccupations pour 

assurer, à moyen et long terme, de bonnes conditions et qualité de vie pour la population lavalloise. 

 

 

CE QUE NOUS PROPOSONS 

- Penser l’aménagement et l’urbanisme de manière à favoriser 

l’application des principes de développement durable. 

- Impliquer activement la population dans les processus 

décisionnels concernant l’urbanisme et la protection de 

l’environnement sur le territoire lavallois. 

- Intensifier la préservation et la protection de l’environnement 

en créant et en protégeant des espaces verts et bleus (berges, 

milieux humides, etc.). 

- Travailler à la réduction des îlots de chaleur par des mesures 

telles que la création de toits verts, la mise en place de 

réglementation limitant l’usage de l’asphalte et des toits 

goudronnés dans les nouveaux projets immobiliers ou les 

rénovations d’aménagements existants, l’accès universel au 

compostage, etc. 

 

 

 

QUESTIONS 

 Quels sont les principaux défis auxquels est confrontée la Ville 

de Laval en ce qui concerne l’environnement? 

 Votre quartier rencontre-t-il des défis particuliers sur les 

plans de l’urbanisme et de l’environnement? 

 Quelles mesures votre plateforme électorale comporte-t-elle pour 

assurer la promotion et la protection de l’environnement à 

Laval? 



14 
 

Participation citoyenne 
 

La municipalité est le palier politique le plus proche des citoyennes et des citoyens et celui qui a une 

incidence directe sur leur qualité de vie. C’est d’abord à l’échelle de notre quartier et de notre ville que 

nous sommes citoyennes et citoyens. Les Lavalloises constituent plus de la moitié de la population, 

mais ne contribuent pas à la moitié des décisions prises au sein de leur municipalité. Les femmes, ayant 

des réalités, des responsabilités et des besoins différents de ceux des hommes, vivent la ville 

différemment.  

 

La représentation égalitaire des femmes au sein des instances municipales est un bon moyen d’assurer 

que les décisions prises reflètent les particularités des problématiques et des préoccupations liées à la 

condition féminine et évacuent les discriminations systémiques à l’égard des femmes. La municipalité a 

un rôle déterminant à jouer dans l’accès des Lavalloises aux lieux décisionnels et à leur participation 

citoyenne. 
 

Aux élections municipales de 2009, un nombre égal de femmes et d’hommes ont été élus au conseil 

municipal. Ces gains sont attribuables à la volonté politique du parti au pouvoir et risquent de disparaître 

avec un changement de cap. Il est important de formaliser des pratiques visant la parité au sein des 

instances municipales, au risque de voir reculer les gains faits en matière d’égalité. L’atteinte de l’égalité 

nécessite la volonté politique, mais requiert aussi un engagement par l’adoption de politiques et la mise 

en place de mesures en ce sens.  

 

 
CE QUE NOUS PROPOSONS 

- Mettre en place des mécanismes et des structures politiques, 

consultatives et participatives, qui visent la participation 

égalitaire des femmes aux instances décisionnelles municipales : 

conseil des Lavalloises, comité de condition féminine, halte-

garderie durant le conseil municipal, etc. 

- Élaborer et adopter une politique municipale d’égalité entre 

les femmes et les hommes et viser la parité femmes/hommes dans 

toutes les instances municipales et nominations.  
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QUESTIONS 

 Que proposez-vous pour accroître la participation citoyenne des 

Lavalloises? 

 Comment contribuerez-vous à l’égalité entre les femmes et les 

hommes à la municipalité? Dans la région? 

 Comment assurerez-vous la parité femmes/hommes au sein des 

instances municipales? 

 

 

 

Ville démocratique et solidaire 
 

La vie communautaire lavalloise est très dynamique. De nombreux organismes sont présents sur le 

terrain et accompagnent au quotidien les Lavalloises vivant dans différentes situations. Ces organismes 

et leurs intervenantEs sont à l’écoute des besoins de ces femmes et connaissent particulièrement leurs 

réalités. Étonnamment, ces organismes sont très peu sollicités dans l’élaboration des différents 

politiques et plans d’actions mis en œuvre dans la région. Lorsque l’on sait que l’implication citoyenne et 

« l’empowerment » des populations commencent par une réelle consultation de celles-ci, ce manque de 

consultation et d’implication des milieux communautaires est très préoccupant pour la mise en place de 

solutions durables. 
 

En ce sens, il importe de ne pas perdre de vue que les experts d’une situation sont toujours les 

personnes vivant la problématique. Ainsi, les femmes, et particulièrement les femmes en situation de 

vulnérabilité, sont les mieux placées pour témoigner de leurs réalités et pour proposer des solutions 

réellement adaptées à leurs besoins. Il importe donc de favoriser les espaces de prise de parole 

citoyenne mais aussi, de mettre en place des canaux de communication efficaces entre les instances 

municipales, les éluEs et le mouvement communautaire. 
 

Sans l’implication des Lavalloises dans la prise de décisions qui affectent leur vie, sans une 

représentation égalitaire et diversifiée dans les différentes instances décisionnelles de la région et sans 
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la reconnaissance de l’importance de l’implication citoyenne dans les processus décisionnels, Laval ne 

pourra aspirer à devenir une ville réellement démocratique et solidaire.  

 

 
CE QUE NOUS PROPOSONS 

- Reconnaître l’expertise et soutenir le travail et des organismes 

communautaires, qui œuvrent quotidiennement à l’amélioration 

des conditions de vie des Lavalloises et des Lavallois.  

- Impliquer les groupes communautaires dans l’élaboration et la 

mise en œuvre des politiques et programmes municipaux. 

 

 

QUESTIONS 

 Comment comptez-vous favoriser la collaboration entre les éluEs 

et les organismes communautaires de votre quartier? 

 Dans votre plateforme électorale, quelles sont les mesures que 

vous prévoyez mettre de l’avant pour favoriser une meilleure 

consultation et implication citoyenne? 

 Quelles mesures proposez-vous pour assurer une plus grande 

égalité et diversité sur les différentes instances 

décisionnelles et différents espaces d’implication citoyenne? 
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